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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Session 1982-1983

22 MARS 1983

PROPOSITION DE DECRET

TENDANT A PREVENIR LES ACCIDENTS DE LA ROUTE

DUS A L'ABSORPTION DE MEDICAMENTS PSYCHOTROPES

ET A COMPLETER LES MATIERES A CONNAÎTRE

POUR L'OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE (1)

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

DE LA SANTE ET DES SPORTS (2)

(1) Voir Dac. 85 (1982-1983) - N0' 1, 2 et 3.
(2) Ayant entendu le rapport oral présenté par M. J.J.

de la proposition en sa séance du 22 mars 1983.
Delhaye, le Conseil a adopté le texte



Proposition de décret tendant
accidents de la route dus el
médicaJ1lents

à prévenir les
/'ahs01ptiol1 de

ARTICLE 1N'

Dans les six mois qui suivent l'entrée en
vigueur du présent décret, l'Exécutif de la
Commun~1Uté française, après consultation du
Conseil communautaire consultatif de méde-
cine préventive, déteflnine la liste des médica-
mcnts dont J'ahsorption par le conducteur peut
être Ù j'origine de la perte de contr()!e du
véhicule.

Cette liste est
est revue ct mise

~ul:liée
a Jour

a ui\1 oniteur. Elle
tOllS les six mois.

ART. 2

Unc brochure sera transmise aux médecins
et aux pharmaciens afin que, lorsqu'ils pres~
cri vent ou déJivrent un médicament figurant
sur la liste, ils infonnent le patient des risques
encourus par les ;lutomobilisres.
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